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Le crédit total de 25 millions est réparti ainsi entre les 5

arrondissements :

Fr.
Arrondissement I 4 260 000.—
Arrondissement II 4 4 821 000.—
Arrondissement III 4 000 000.—
Arrondissement IV 4 455 000.—
Arrondissement Y 4 648 000.—
Réserve 2 816 000.—

Total 25 000 000.—

CHRONIQUE ECONOMIQUE

L'horlogerie et le nouvel accord commercial conclu avec le Maroc. —
La « Suisse horlogère », commentant la signature du nouvel accord
commercial entre la Suisse et le Maroc, relate que la délégation suisse
s'était efforcée d'obtenir l'élargissement ou tout au moins la consolidation

des contingents d'importations marocaines. Les autorités marocaines
avaient en revanche demandé une réduction massive des cotes en
vigueur précédemment, afin de tendre ainsi à un meilleur équilibre de
la balance des paiements.

Il a été finalement possible de trouver un compromis : seules les
quotes qui n'étaient pas entièrement utilisées ont subi une réduction, si
bien que les nouveaux contingents permettront, dans la règle, de maintenir

les exportations suisses à leur niveau antérieur.
L'organe officiel de la Chambre suisse de l'horlogerie ajoute : « Tel

sera en particulier le cas en ce qui concerne l'importation de montres et
fournitures de rhabillage au Maroc. Une seule modification est intervenue

dans ce secteur : deux contingents en vigueur jusqu'ici pour certains
produits ont été fondus en un seul ce qui donnera une plus grande
liberté d'action aux importateurs.

Dans l'ensemble, l'accord signé de 29 août peut être considéré comme
satisfaisant. Il n'était sans doute pas possible, dans les circonstances
actuelles, d'obtenir davantage. Il faut en effet tenir compte des difficultés

de balance de paiements auxquelles le gouvernement de Rabat
s'efforce de remédier.
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